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PREAMBULE

A LA CONVENTION COLLECTIVE DES TRAVAILLEUSES (EURS) EN AUTOGESTION

DE LA CAISSE D'ECONOMIE DE LANAUDIERE

 

Depuis les toutes premières années d'existence de la caisse, un objec-

tif commun à tous les individus y oeuvrant a guidé le travail et les aspi-

rations de ceux-ci. Cet objectif s'énonce ainsi: " développer une struc-

ture de participation et ce, à toutes les instances de travail ".

Le modèle coopératif remplissait en partie cet objectif de participa-

tion, restait maintenant à définir comment chaque individu lié à un travail

quotidien pourrait participer pleinement à notre organisation c'est à dire

de dépasser le stade d'exécutant.

Chose certaine, une structure hiérarchique traditionnelle ou le"boss"

décide et les employés exécutent ne pouvait répondre & nos aspirations.

11 fallait trouver un modële où chaque travailleur oeuvrant au sein

de la caisse pourrait contrôler son travail, prendre ses responsabilités

et participer aux prises de décisions concernant l'ensemble du travail.

C'est ainsi que le modèle "CO GESTION " pris racine dans notre struc-

ture d'organisation c'est à dire:

- des individus ayant des responsabilités propres à leur secteur
d'activités,

- Une équipe de travail où se planifie l'ensemble des tâches en fonc-
tions des orientations de la caisse,

- une équipe où s'évalue le rendement de chacun

- une équipe où se décentralise l'information pour permettre aux indi-
vidus de prendre des décisions éclairées,

- En d'autres termes, une équipe de travail qui joue le rôle de "direc-
teur de caisse " qui au lieu d'être assumé par un individu l'est par
une collégialité.

Ce qui existe présentement à la caisse d'économie c'est un état de fait

où le Conseil d'administration accepte de se départir de certaines responsa-

bilités qui sont " rapatriées” par les employés de la caisse qui, dans un

esprit de collégialité prennent certaines décisions concernant les tâches

ratachées à ces dites responsabilités. Le tout est basé sur la bonne foi

des individus; rien de formel, d'officiel n'existe dans les statuts de la

caisse à cet effet.
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Les derniers conseil d'administration ont plus qu'insisté pour que

nous clarifions auprès d'eux, les tâches de chacun des travailleurs ainsi

que les devoirs et pouvoirs de l'équipe.

Un premier document intitulé " description des tâches " rempli une

partie de notre mandat,à ceci s'ajoute aujourd'hui " la convention collec-

tive".

Le premier but de la convention collective est d'officialiser les pra-

tiques de travail de l'équipe c'est à dire d'officialiser une structure

organisationnelle où y est inséré le principe de " co gestion ".

Le deuxiême but de la convention collective est de définir les droits

et les pouvoirs des travailleurs oeuvrant au sein de la caisse.

CONCERNANT LES DEVOIRS ET POUVOIRS DE L'EQUIPE:

Il est clair que le conseil d'administration est mandaté par l'as-

semblée généralé“doit se porter garant (et est responsable ) légalement

des destinées et de l'évolution de la caisse. Il est donc hiérarchiquement

parlant l'autorité de la caisse. Par contre le conseil d'administration,à

son tour, peut faire participer à sa prise de décision les employés en au- RB

tant que ceux-ci respectent certaines limites et contraintes. 4

Afin d'officialiser une pratique déjà existante, de définir les limites

de la décentralisation de'pouvoirs et par le fait même de définir les pou- Ne

voirs et devoirs de l'équipe, voiçi les clauses et cette convention: É

 

1-. Le rôle de directeur de caisse sera rempli par un comité exécutif dont

le mode de fonctionnement sera de type " autogestion " et qui sera com-

posé d'au moins un représentant de chacun des services de la caisse

(voir organigramme).

2-, Son objectif global sera: d'impliquer collectivement les employés dans

le processus de développement et de fonctionnement de la caisse en fonc-

tion des orientations et politiques fixées par le conseil d'administra-

tion et l'assemblée générale des membres.

 

3-. Ses droits et pouvoirs seront les suivants

 

a) Avec le C.À. participer à l'élaboration des prévisions budgétaires;

b) Avec le C.A. participer à l'élaboration des orientations de la caisse;

c) Avec le C.A. participer à la prise de décision en ce qui concerne
l'acquisition d'immobilisations;

d) Avec le C.A. participer au développement et à la mise sur pied de
nouveaux services;

   



  

e) Déterminer le mode de répartition de la masse salariale;

f) Veiller à la discipline des travailleurs; l'équipe par ce fait,
assume l'évaîuation du rendement de chaque travailleur. L'équipe
possède donc le pouvoir d'engager, de discipliner ou de congédier;

g) Reviser et déterminer annuellement les méthodes de travail et les
responsabilités de chacun des travailleurs.

h) Bref, l'équipe remplit toute autre charge et responsabilité normale-
ment dovolue au directeur de caisse ( tel que définit dans la loi des
caisse).

REUNIONS DU COMITE EXECUTIF ET OU EQUIPE
 

a) L'équipe convient de se rencontrer une fois par semaine, sur les

temps et lieux de travail, en dehors des heures d'accueil pour la

planification du travail. FE

b) La régle de la majorité de l'équipe prévaut pour toutes décisions &

et réunions d'équipe. E

c) Les décisions de 1'équipe avec les votes seront inclus dans les gE:

procès-verbaux de chaque réunions d'équipes. BL

5
ji

b

** LE PREAMBULE ET LES ANNEXES FONT PARTIE INTEGRANTE DE LA CONVENTION

COLLECTIVE.
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La Caisse reconnaît le Syndicat comme seul manda-
***

taire pour roprésenter ses travailleurs con£ur-

mément au certificat d'accréditation émis par le

Aucune entente particuliëre entre un travailleur et

la Caisse n'est valable à moins d'avoir reçu l'ap-

La présente convention s'applique à tout travailleur

Une personne non régie par la présente convention

ne peut cftoectucr aucun travail rémunéré pour la Cais-

 

Le but de la convention est de définir les droits et

responsabilités des travailleurs de l'équipe et de

déterminer les conditions de travail des travailleurs.

L'équipe: représente l'ensemble des travailleurs cou-

ARTICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01

Ministère du Travail du Québec.

1.02

probation écrite du Syndicat.

1.03

de la Caisse.

1.04

se sans l'accord du Syndicat.

ARTICLE _2 BUTS ET DEFINITIONS

2.01

2.02

verts par la présente convention.

2.03 Sont couverts par la présente convention:
 

- les temps réguliers: travaillent de façon régulière

plus de vingt-quatre (24) heu-

res // semaine.

- les temps partiels: travaillent de façon régulië-

re moins de vingt-quatre (24)

heures/ semaine. |

Ne sont pas couverts par la présente convention:
 

- les temps occasion- ‘

nels: travaillent pour remplacement.

*** Travailleur: quelqu’un ayant oeuvrer de façon réguliére
pendant une période continue d’au moins six
(6) mois et ce dans une période de douze (12)
mois. :

../2



 

DROITS ET OBLIGATIONS DE, L'EQUIPE
 

Les droits cet obli;jitions de l'équipe sont les

Participer à l'élaboration des prévisions bulgétai:us;
’

Participer à l'élaboration des orientations de la

Participer à lai prise de décision en ce gui concerne

l'acquisition d'inmobilisat ions ;

l’articiper au d@veloppement cot À la mise sur pied

Déterminer lo mode de répartition de la masse sala-

Veiller 3 la discipline des travailleurs: l'équipe,

par ce fait, assume l'évaluation du rendement de cha-

que travailleur. L'équipe possède donc le pouvoir

d'engager, de discipliner ou de congédier,

Reviser ot déterminer annuellement les méthodes de

travail et les responsabilités de chacun des tra-

Bref, l'équipe remplit toute autre charge et responsabilité

normalement dévolue au directeur de caisse ( tel que définit

 

L'équipe convient de se rencontrer une fois par se-

maine, sur les temps et lieux de travail, en dehors

des heures d'accueil pour la planification du travail.

La règle de la majorité de l'équipe prévaut pour

toutes décisions ct réunions d'équipe.

A ¢ |
ke tu

ARTICLE 3

3.01

suivants, sans s'y limiter:

a) Avec le C.h.:

b) Avec le CLA.:

Caisse;

c) Avec le C.A.:

d) Avec le C.A.;

de nouveaux services;

C)

riale;

f)

g)

vailleurs.

h)

dans la loi des caisses).

ARTICLE à REUNIONS D'EQUIPE

4.01

4,02

4,03 Les décisions de l'équipe avec les votes seront in-

clus dans les procès-verbaux de chaque réunions d'é-

quipe.

./3
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Pour la durée de La convention; un total de

dix (10) jours ouvrables devront être prévus

aux fins de libération syndicale pour un ou

plusieurs déléqués du Syndicat sans perte de

salaire dans li mesure cu cela ne nuise pus

aux activités normales de la caisse.

Dans toutes ses relations avec le Conseil d'ad-

ministration, Loute délégation du Syndicat

peut sc faire accompagner d'un conseiller syn-

dical ou de toutes autres personnes ressources.

l'out travailleur appelé à travailler pour 1'u-

ne ou l'autre des instances de la CSN à laquel-

le son Syndicat est affilié peut se prévaloir,

avec l'accord de l'équipe, après un préavis de

six (6) mois,d'un permis d'absence non renouve-

lable, sans solde, d'une durée maximale de deux

Pendant son absence son ancienneté

s'accumule et äà son retour, le travailleur prend

le poste que l'équipe détermine avec lui.

Le Syndicat a le droit d'afficher tous les do-

cuments nécessaires sur les lieux de travail

dans un endroit préalablement déterminé entre

 

Tous les travailleurs doivent être membres en

rêgle du Syndicat cômme condition du maintien

QResdE

ARTICLE LIBERTE SYNDICALE

5.01

5.02

5.03

(2) ans,

5.04

les deux parties.

ARTICLE SECURITE SYNDICALE

6.01

de leur emploi.

6.02

 

La Caisse s'engage a prélever hebdomadairement

sur la paie de tout travailleur les cotisations

syndicales telles que fixées par l'assemblée

générale du Syndicat et à remettre au Syndicat,

mensuellement, les cotisations syndicales.

 

 
 



       

ARTICLE

7.01

 

a)

d)

b)

d)

PROCEDURE DI: GRIELS HT D"ARBITRAGE

Grief: Toute mésentente relative à l'interpréta-

tion ou l'application de La présente convention.

Lors d'une mésentente entre le syndicat et le Con

seil d'administraticen, l'une ou l'autre des par-

ties a deux (2) mois de la connaissance ou de l'oc-

curence de l'événorent pour soulever un grief; en

attendant une décision arbitrale, c'est l'interpré-

tation syndicale qui prévaut.

Lorsque le grief est soulevé, les deux parties doi-

vent se rencontrer dans les trente (30) jours qui

suivent le dépôl dudit grief.

A défaut d'accord lors de la rencontre prévue au

paragraphe précédent, les parties soumettent le

grief à un arbitre choisi par les deux parties:

cet arbitre pourra provenir d'un milieu populaire

ou d'un milieu syndical.

Pour la durée de ladite convention les arbitres

seront choisis parmi les personnes suivantes:

Hubert Coutu

Michel Lapierre

 

l

2 Ye

3 Paul Faribeault A

4 Gaétan Riopel

Lors d'une mésentente entre un travailleur et l'é-

1
E
E
E

>
a
v

quipe, le travailleur pourra soulever un grief dans

les vingt (20) jours qui suivent la connaissance ou

l'occurence de l'événement.

Un travailleur a toujours le droit de s'expliquer

devant l'équipe avant que la sanction disciplinaire

ne soit imposée.

Si la décision est maintenue, la mesure disciplinai-
r=

re sera suspendue jusqu'à une décision finale ä moins

d'une faute extrêmement grave (vol, fraude...). Dans

tous les autres cas, la décision de l'équipe prévaut

jusqu'à la décision finale.

L'équipe et le travailleurs doivent se rencontrer au

moins à deux reprises au cours du mois suivant le dé-

pôt dudit grief. Lors de ces rencontres le travail-

leur peut être accompagné du conseiller syndical ou



ARTICLE 7_-= PROCEDURE DE GRILFS&D'ARBITRAGE (suite)
 

AITICLE

GC

de toute autre personne choisie par le tra-

Vailleur lésé. Ces rencontres doivent être

tenues à majorité absolue de l'équipe travail-

lante.

A défaut d'accord lors à ces rencontres prévues

au paragraphe jp révcédent, ies parties soumettent

le grief à un arbitre choisi par les deux parties.

Cet arbrite pourra provenir d'un milieu populai-

re, syndical où dun comité de surveillance. Pour

la durée de cette présente convention les arbi-

tres seront choisis part les personnes suivan-

tes: 1 - Hulbert Couta

à - Michel Lapierre

3 - Paul Faribeault

4 - Gaétan Riopel

Les arbitivs mentionn;s dans l'article 7.03 €)

ne peuvent exiger aucun salaire pour leur tra-

vail sauf le remboursement des dépenses couran-

tes entraînées par l'arbitrage, selon les baré-

mes de la CSN.

La décision de l'arbitre est finale et lie les

parties.

Les pouvoirs de l'arbitre sont ceux reconnus par

le Code du Travail. L'arbitre n'a pas le pouvoir

de modifier le texte de la présente convention.

Les articles 7.04, 7.05 et 7.06 s'appliquent aux

deux formes de griefs.

ANCIENNETE
 

8.01

   

L'ancienneté est la durée de service continu du

travailleur à la Caisse

l'Out nouveau travailleur est soumis à une période

Cette

période de six (6) mois peut être prolongée pour

probatoire de six (6) mois de calendrier.

une période maximale de trois (3) mois si l'équi-

pe le juge à propos.

A la fin de la période de probation, le travail-

leur devient régulier; c'est-d-dire, qu'il jouit

des droits et bénéfices de la présente convention

et son ancienneté est rétroactive à son premier

jour de travail.
../6
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ARTICLE 8 —- ANCIENNETE (suite)
 

8.04 Un travailleur perd son ancienneté dans les cas

suivants:

a) congédicment pour juste cause;

b) mise à picd pour manque de travail pendant plus

de vingt-quatre (24) mois;

of c) départ volontaire dûment signé;

2 d) refus de reprendre le travail dans les dix (10)

A jours de calendrier suivant un avis écrit envoyé

à la derniëre adresse connue par courrier recom-

mandé ;

e) dans les cas d'accident ou de maladie non occupa-

tionnels, l'ancienneté du travailleur continue de

s'accumuler pendant vingt-quatre (24) mois. Après

ce vingt-quatre (24) mois, le travailleur n'accu-

 

mule plus mais conserve son ancienneté pendant vingt-

quatre (24) mois.

 

8.05 Pour les fins d'application des dispositions de la

présente convention, les absences prévues par la

convention ou autrement autorisées ne constituent

pas des interruptions de service.

 

8.06 a) L'équipe publie une nouvelle liste d'ancienneté &

chaque année.

b) Un travailleur qui croit qu'une correction doit y

être apportée peut soulevér un grief.

8.07 a) Un travailleur accumule pleine ancienneté en autant

 

qu'il travaille vingt-quatre (24hr(3 jours) ou plus

ea par semaine ou qu'il soit en absence prévue par la

 

convention.

b) Un travailleur accumule 2 semaine d'ancienneté s'il

travaille deux (2) journées (16 heures) ou moins par

 

semaine ou s'il est en absence prévue par la convention

alors que son horaire de travail était de deux (2)

jours (16 heures) semaine ou moins.

8.08 L'équipe fournira au Conseil d'administration les listes d'an-

cienneté dans les 30 jours suivant la signature de la convention

 

collective.
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Dans le cas de réduction de personnel ou d'heures

de travail, l'ancienneté est le facteur déterminant

le plus jeune d'ancienneté étant mis à pied en pre-

mier, à la condition que les travailleurs restants

puissent remplir les exigances normales des postes

En cas de mise à pied ou de réduction d'heures de

travail, le salarié visé devra être prévenu un (1)

Les mises à pied ou réductions d'heures de travail

sont d'abord offertes par ordre d'ancienneté. Si

personne n'accepte la wise d pied ou réduction d'heu-

res de travail, l'article 9.01 s'applique.

Lors d'un rappel au travail, l'ancienneté est le

facteur déterminant. le plus ancien d'ancienneté

mis à pied étant rappelé en premier, en autant qu'il

réponde aux exigences normales du poste et ce après

 

La répartition des heures de travail sont laissées ä

la responsabilité de l'équipe en conformité avec les

heures d'ouverture de la Caisse décidé en assemblée

 

ARTICLE 9 - MISE A PILED .

9.01

aprés un entraincment d'un (1) mois.

9.02

mois à l'avance.

9.03

9,04

un entraînement d'un (l) mois.

ARTICLE 10 - HEURES DE TRAVAIL

10.01

générale ou par le C.A.

ARTICLE 1l - FETES CHOMEES ET PAYEES

11,01

 

Tous les travailleurs réguliers ont droit aux congés

chômés et payés suivants:

- Jour de l’An

- Lendemain du Jour de l'An

- Vendredi Saint

- Fête des travailleurs (euses)- ler mai (si cette

journée tombe une fin de semaine,les travailleurs

reprennent cette fête par alternance.)
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ARTICLE 11 - FETES CHOMEES ET PAYEES (suite) |

- Fête de Dollard ;
- St-Jean-Baptiste ge
- Confédération

- Fête du Travail

- Action de Grâces ;

- L'aprës-midi de la Voille de Noël à partir de 3:00hres cE

- Noël :

- Lendemain de Noël

- L'aprës-midi de la Veille du Jour de l'an ä par-

tir de 3:00 hres p.m.

- La Fête du Souvenir

11.0° Les travailleurs réguliers ont également droit à

deux (2) journées sans perte de salaire pour des

raisons personnelles à chaque année de convention.

Les travailleurs qui prennent de tels jours doivent

   

aviser l'équipe le plus tôt possible. ;

11.03 Un travailleur en congé sans solde n'a pas le droit | 4

aux dits congés. ,

Be
11.04 Les travailleurs à temps partiels auront droit aux A

congés prévus à l'article 11.0let seront payés si ces ib

journées coincident avec leur jour de travail.

ARTICLE 12 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

12.01 Les travailleurs étant responsables de leurs heures

de travail, les parties conviennent qu'il n'y aura

 

pas de temps supplémentaire payé.

 

 

ARTICLE _13 - SANTE ET SECURITE É

13.01 Principe général |

La Caisse s'engage à ce que les lieux de travail et 3

l'équipement soient aménagés et entretenus de façon §

à protéger les travailleurs contre les risques profes- 3

sionnels. A cet effet, toute recommandation de l’é- Ë

quipe devra être soumise au C.A. à

.../9 3
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Lorsque la Caisse est ouverte au public, il est

entendu qu'il devra y avoir plus qu'un travailleur

dans le local de la caisse, À défaut, le travailleur seul de-

 

Le travailleur qui subit un accident de travail ,

la Caisse s'engage à lui fournir gratuitement le

transport nécessaire pour conduire le salarié ac-

Un travailleur qui subit un accident de travail ne

perd pas de salaire pour les heures de travail le

 

Le travailleur qui, suite d un accident ou maladie,

demeure handicapé le jour où il retourne au travail,

sera affecté au poste régulier qu'il détenait au

moment de son accident äà moins qu'il ne puisse rem-

plir les exigences normales dudit poste. Dans un

tel cas, le travailleur se verra offrir le poste de

tout employé ayant moins d'ancienneté en autant qu’il

puisse remplir les exigences normales du poste, suite

 

Dans l'éventualité d'un changement technologique,

les travailleurs affectés auront tout le temps raison-

nablement requis pour s'adapter auxdits changements, sans perte

 

hiKs;

ARTICLE 13 - SANTE ET SECURITE (suite)

13.02

vra fermer l'établissement
au public.

13.03 Accident de travail

a)

cidenté à l'hôpital ou chez le médecin.

b)

jour de l'événement.

13.04 Travailleur
handicapé

à un entrainement
d'un mois.

ARTICLE 14 - CHANGEMENTS
TECHNOLOGIQUES

14.01

de droits ou bénéfices.

ARTICLE 15 - VACANCES

15,01 Le choix des vacances se fait avant le ler mai de

chaque année, en équipe. Le principe qui doit gui-

der l'équipe dans le choix des vacances est l'ancien-

neté et le maintien du service. Les vacances ne sont

.../10
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VACANCES (suite)
 

ni monnayables ni cumulatives. Elles doivent se

prendre dans l'année, soit du ler mai au 30 avril.

Après un (1) an d'ancienneté, le travailleur béné-

ficie de deux (2) semaines de vacances par année

de référence.

Après deux (2) ans d'ancienneté, le travailleur bé-

néficie de deux (2) semaines de vacances plus trois

(3) jours à la période des fêtes.

Après trois (3) ans d'ancienneté, le travailleur bé-

néficie de trois (3) semaines de vacances par année

de référence plus trois (3) jours à la période des

Après quatre (4) ans d'ancienneté, le travailleur

bénéficie d'un (1) mois de vacances.

Selon les heures supplémentaires travaillées, l'é-

quipe décidera des périodes de vacances supplémen-

L'année de référence, aux fins de cet article, est

du ler mai au 30 avril.

ARTICLE 15

15.02 a)

b)

Cc)

fétes.

d)

15.03

taires.

15.04

15.05 Le travailleur possédant moins d'un (1) an d'ancien-

neté au ler mai a droit 3 deux (2) semaines de vacances payées
à raison de quatre pour cent (4%) du montant gagné dans l'année

de référence précédente.

  

E
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ARTICLE 16 CONGES DE MALADIE

16.01 Le travailleur absent pour maladie:

Couvert parl'ussurancez
a droit a son salatre régulier dutart le au °-

lai de carence prévu par l'assurance.

Non couvertparl'assurance: Ë

à droit au même rever que le travailleur |

assuré, pour une période maximum de deux (2) ans.

lu.02 L'équipe poul exiger ur vcertitivat récical

d'un travailleur: qui s'absente plus de cinq (5)

JOurs consécutits pour maladie. À défaut d'ap-

porter un tel certificat, le salarié n'aura pas

à être payé pour les journées d'absence.

16.03 Le travailleur absent pour maladie devra prévenir |

l'équipe le plus tôt possible de son absence et du re- e

tour au travail vignt-quatre (24) heures avant. >

ARTICLE 17 CONGES SANS SOLDE Ë

17.01 Le travailleur peut bénéficier d'un congé sans 4

solde d'un (1) jour à un (1) an. C'est l'équi- É

pe qui décide de l'octroi dudit congé avec les :

conditions s'y rapportant. Ë

ARTICLE 18 CONGES SOCIAUX 4

18.01 Le travailleur a droit à un permis d'absence A

  

avec paie pour la durée et dans les cas suivants:

a) décès du conjoint ou d'un enfant; sept (7)

jours de calendrier consécutifs.

b) Décès du pére, de la mére, d'un frére ou
d'une socur: cing (5) jours de calendrier
consécutifs.

Cc) Décës d'un beau-frêre, belle-soeur, yrand-

pére, grand-mêre, oncle, tante, beau-père,
belle-mére: une (1) journée.

d) Divorce du travailleur: deux (2) journées.

Mariage du travailleur: une (1) semaine
de vacance supplémentaire.

«..12/
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ARTICLE 18 - CONGES SOCIAUX (suite)

ce) Déménagement du travailleur: une (1)

journée par année civile.

f) Naissance d'un enfant: une(1) journée

g) Adoption d'un enfant: une (1) journée

h) Maladie de l'enfant: trois(3) journées.

i) Au décès d'un travailleur de la caisse: la Caisse
sera fermée une (1) journée, sans perte de traite-
ment pour tous les travailleurs ue la Caisses

18.02 Dans tous les cas prévisibles, le travailleur doit prévenir

l'équipe le plus tôt possible.

18.03 Ces Congés ne sont pas accordés s'ils cofnci-

dent avec les vacances ou tout autre congé pré-

vu par la présente convention.

18.04 Juré ou témoin
 

Le travailleur appelé à agir comme juré ou com-

paraître comme témoin dans une cause où il n'est

pas une des parties, reçoit la différence entre

l'indemnité ou l'honoraire qui lui est versé et

son salaire réel.

ARTICLE 19 - CONGES DE MATERNITE ET DE PATERNITE

19.01 La travailleuse enceinte peut se prévaloir d'un

congé de maternité sans solde variant entre vingt(20)

semaines et deux (2) ans qu'elle répartit ä son gré avant

et après l'accouchement .

19,02 \ La travailleuse qui désire retourner a son pos-

te avant la fin de son congé de maternité doit

aviser le Syndicat au moins trois (3) semaines

avant son retour. Elle reprend alors le poste

que l'équipe détermine avec elle.

... 13/
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ARTICLE

19.03

19.04

19.05

14.06

19.07

19.08

ARTICLE

20.01

 

19

  

/13

CONGLIS DI MATERNITE LI DE PATERNITE (suite)

La travailleuse a droit au paiement de quin-

ze (15) semaines, c'est-à-dire la différence

entre son salaire ct ce qui lui est versé par

l'assurance chômage. Elle touche ce paiement

L'ancienneté s'accumule pendant un tel congé.

La travailleuse affectée par une interruption

de grossesse avant terme, qu'elle soit provo-

quée où naturelle, à droit à un congé de deux

(2) à vingt (20) semaines, avec accunulation

d'ancienneté mais sans solde.

Le travailleur dont la conjointe a donné nuis-

sance à un enfant peut se prévaloir des conditions

prévues aux articles 19.01 , 19.02 et 19.04.

Si les conjoints sont des travailleurs de la caisse ces
droits ne pourront être utilisés concurremment.  Lors de l'adoption d'un enfant, le travailleur peut se pré-
valoir d'un congé sans solde pouvant aller jusqu'à deux (2)
ans , avec accumulation d'ancienneté.

Le travailleur peut continuer de bénéficier de

l'assurance collective (sauf l'assurance-salai-

re) pendant la durée d'un tel congé; il devra

toutefois payer au complet sa prime d'assurance.

20 - ASSURANCE COLLECTIVE

La Caisse et le Syndicat s'entendent pour fixer E

le régime d'assurance collective pendant la du-

rée de la présente convention.
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ARTICLE ____21 - DEFICITDECAISSE

21.01 Le travailleur n'aura pas à rembourser les

déficits de caisse. Toutefois, l'équipe pour-

ra discipliner un (travailleur qui effectue trop

de déficits de caisse.

ARTICLE 22 - SALAIRES
 

22.01 A chaque année, l'équipe et le Conseil d'admi-

i nistration prévoiront un pourcentage du budget

annuel pour les salaires et bénéfices marginaux.

A défaut d'entente entre les parties, le Syndi-

cat pourra utiliser son droit de grève; la Cais-

se pourra utiliser son droit de lock-out.

  
 

€ 22.02 Tous les travailleurs à temps ploin bénéficient

3 d'unc méme base de salaire brut. Les travailleurs 5

ad temps particl bénéficient du Méme salaire brut E

3 au prorata des heures travaillées. à

ARTICLE 23 - DESCRIPTION DES TACHES

23.01 A chaque année, l'équipe se réunit et se répar-

5 tit les fonctions suivantes:

23.02 Préposés au service courant
 

Les principales tâches des préposés au service

courant sont les suivantes:

lo - Toutes les activités d'exécution au comptoir;

20 - Vérification des différents rapports infor-

 

matiques provenant de la Fédération;

30 - Préparation de la compensation;

4o - Préparation du dépôt extérieur.

50 - Traitement des effets post-dates;

60 - Voir à l'approvisionnement en papeterie;

 

7o - Contrôle de l'adresse des membres ;

80 - Chèque en collection et transfert de comptes.

90 - Vérification du dépôt extérieur. (encodement & montant)

 

100 - Classement et envois des relevés de pièces . a

110 - Microfilmage des pièces. bh
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ARTICLE 23 - DESCRIPTION DES TACHES (suite)

t20 - Toutes opérations découlant d'effets

lrréquliers;

130 - Effectuer les tâches connexes téléphone

140 - Opérations reli/es aux chèques de voyage;

150 - Préparation du dépôt des chëques de la

journée ;

160 - Vérification au niveau des retenues sur

les salaires;

170 - Transmission des piôces justificatives sur

demande.

180 - Virements automatiques inter-caisse;

190 - Inscription et vérification des adhésions et

des départs;

200 - Travaux de dactylographie; E

210 - Classification et destruction des rapports

informatiques;

220 - EPARGNES STABLES: procédures d'adhésions.

 

 

£5

0 23.03 Préposé au crédit

La Les principales tâches du préposé au crédit sont

les suivantes:

lo - Administration des demandes d'emprunt;

7 20 - Administration des prêts hors-normes;

30 - Administration des créances irrecouvrables;

4o - Application des politiques d'assurance-prêt;

50 - Comptabilisation informatique des prêts;

i 60 - Etablissement des rapports mensuels concer-

? nant le service de crédit;

Y 70 - Relations avec le comité de surveillance; çÇ

80 - Créances hypothécaires;

9o - Etude rétrospective des activités du service

de crédit;

 

100 - vérification des signatures des chèques compensés.

llo - Accueil aux nouveaux membres;

120 - contrôle des comptes à découverts.

130

140 - Planification budgétaire.

relevé de comptes’ méëffsuels ( manutention)
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ARTICLE 23 - DESCRIPTION DIS TACHES (suite)4
——— yp

23.04 l’réposé au développement 

Les principales tâches du préposé au dévelop-

pement sont les suivantes:

lo - Informations aux membres actuels ou po-

tentiels sur les servies de la Caisse.

20 - Organiser, informer, animer les comités

d'entreprises.

3o - Conseiller technique auprès des membres,

comités d'entroprises, syndicats et groupes

populaires.

do - Analyser l'évolution de chaque niliecu de

travail. Maintenir les dossiers à jour.

So - Concevoir les campagnes de recrutement et

d'information.

 

60 - Conseiller en épargnes stables.

70 - Etude des échéances des dépôts a terme el

contact avec les membres.

80 - Représentation auprès des différents comi- L

tés "AD HOC" de la Caisse. E

90 - Participation au conseil d'administration. 2

100 - Etude des souscriptions a certaines campa- 1

gnes d'organismes.

11o--- Diffusion des nouveaux services de la Caisse E
120 - Adhésions des nouveaux membres =

130 - Relevés de comptes mensuels ( manutention et expédition) |B

140 - conception du bulletin mensuel " Caisse à dire "
150 - Planification budgétaire.

23.05 Préposc à la coordination et comptabilité
 

Les principales tâches du préposé à la coordi-

nation sont les suivantes:

lo - Etude de l'environnement externe de la

Caisse; y=

 

20 - Analyse financiëre;

30 - Prévisions budgétaires;

4o - Achat de mobilicr et d'équipement;

50 = Fixation des taux d'intérêts après consultation avec le
secteur crédit et développement.

60 - Maintien d'une banque d'information dans un endroit
aménagé à cet effet.

...17/
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DESCRIPTION DES TACAES (suite)
 

comptabilité:

Go

70

80

90

130

140

150

160

170

180

190

200

210

220 -

 

Gestion des placements;

Représentation auprès des différents co-

mités;

Sécurité de 1a Caisse;

Transmission do l'information contenue

dans les bulletins "SIC" de la Fédération;

Vérification des différents rapports in-

formatiques de la fédération.

Vérification journalière des comptes d'ac-

tif à court terme du grand livre.

Contrôle des entrées et des sorties affec-

tant la réserve du numéraire et commande de numé-
raires.

confirmation bancaire.

Vérification ct enregistrement quotidien

suite à la récoption de l'état de compte

de la Banque Nationale;

Comptabilisation des achats et des déboursés;

Comptabilisation de la rémunération;

Exécution des travaux de fin de période;

Conseiller en épargne stable: projet a terme;

Accucil aux nouveaux membres;

Assurance-vie épargne: membres décédés.

Représentation auprès des inspecteurs et

vérificateurs de la confédération.

Contrôle des vérifications surprises.
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LA JEUNESSE , ARMAND :

MORIN, LOUISE-MARIE

FREDETTE ,CELINE

GERMAIN, HELENE

MAHEUX, PAULINE

LABINE, Doris

ANNEXE A LA CONVENTION
COLLECTIVE
 

LISTE D'ANCIENNETE

AU

30 SEPTEMBRE 83

Janvier 1970 @ Janvier 1973 13 ans et 5 mois
Juin 1973 @ Septembre 1983

Août 1975 @ Septembre 1983

Temps partiel accumulé de 1973 @
1977 -- ( L an ). ns
Septembre 1977 @ Septembre 1983.

Septembre 1976 @ Novembre 1976

Janvier 1979 @ Septembre 19837

Octobre 1980 @ Septembre 1983

Juin 82 @ Octobre 1982 (20 semaines)
11-03-83 @ 24-06-83 à temps partiel —
Juillet 1983 @ Septembre 1983

 

8 ans et 1 mois

J] ans.

4 ans

2 ans et 11 mois

42 à semaines.
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ARTICLE23 -DESCRIPTION DES TACHES (suite)

23.06 À chaque année, l'équipe peut décider de modifier

les tâches prévues au présent article 23 et de les
3 répartir d'une nouvelle fagon.
& 23.07 La responsabilité de la caisse sera établie selon le calen-

drier des tâches prévu par l'équipe et adopté au C.A.

ARTICLE 24 DUREE DE LA CONVENTION

24.01 La présente convention entre en vigueur le jour ü

de sa signature et le demeure 2 année. 1

24.02 IT n'y aura pas de gréve ou de lock-out pendant

la durée de la présente convention & moins d'un

désacord entre les parties selon l'article 24.01

-

24.03 Toutes les conditions de la présente convention

sont respectées jusqu'à la signature de la prochaine

3 convention.

EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 1983, a été signé à Joliette entre les deux parties la pré- E

sente convention collective x

POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION POUR LE SYNDICAT É

We cela À1) ut ~ SR¢ Nurez iene “MdJN Lo E
MARTE FRANCE RFVEST ,Admihisträteur LOUISE-MARIE MORIN, Socrétairetréso- 5

Riana Lara "Mlue Gorecure FE
PIERRE PILON, secrétaire = HELENE GERMAIŸ, présidente. BE

|; LA

thoFepa administrateur.

/ .

Dos Losirr -
DENISE GAGNÔN, présidente

 

  
  


